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34.10 « IMPERA TOR RESOURCE » SARL et la societe d'exploitation sont habilitees, 
au cas ou elles le jugent necessaire dans le cadre des operations, a construire et/ou a 
mettre en place et a utiliser des infrastructures comme prevues a !'article 32.9 de Ia 
presente Convention sans que cette enumeration soit restrictive, et a reparer et entretenir 
des infrastructures existantes. Les depenses engagees a cet effet sont considerees comme 
des depenses deductibles des revenus bruts. 

34.11 L'Etat delivre avec diligence les autorisations necessaires relatives a la 
construction et/ou la mise en place et ('utilisation desdites infrastructures. 

34.12 Les infrastructures construites ou mises en place par« IMPERA TOR RESOURCE 
» SARL et la societe d'exploitation deviennent de plein droit leur propriete. En cas 
d'expiration de cette Convention, ils peuvent en disposer a leur discretion. Au cas ou ii 
a ete decide de ceder gratuitement de telles infrastructures a l'Etat, !es parties 
conviennent qu'aucun imp6t, droit d'entree, taxe, droit, prelevement, contribution ou 
toute autre charge relative a cette cession n' est du. 

34.13 L'infrastructure routiere, construite par « IMPERA TOR RESOURCE » SARL 
et/ou la societe d'exploitation peut etre ouverte a !'usage du public a ses propres risques 
et perils, sauf si cette ouverture constitue une entrave au bon deroulement des operations 
minieres. 

34.14 Au cas ou « IMPERATOR RESOURCE» SARL et/ou la societe d'exploitation 
decident de mettre fin a leurs activites, elles ne peuvent ceder a des tiers leurs 
installations, machines, equipements qu'apres avoir accorde a l'Etat, pendant une 
periode de trente (30) jours, une priorite d'acquisition de ces biens. Dans ce cas, l'Etat 
supporte !es droits et taxes qui sont dus. 

ARTICLE 35 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU PATRIMOINE 
CULTUREL NATIONAL 

35.1 Etude d'impact environnemental 

La« IMPERATOR RESOURCE » SARL s'engage a realiser, a ses frais, une etude 
d'impact sur l'environnement conformement au Code de l'environnement et aux decrets 

et arretes y afferents. 

35.2 Exploitation miniere en forets classees 

Les titres miniers delivres en zone de forets classees en application du Code minier 
doivent respecter !es dispositions du Code forestier 

35.3 Rehabilitation des sites miniers 

La « IMPERA TOR RESOURCE » SARL doit obligatoirement proceder a la 
rehabilitation des sites couverts par son titre minier. 

35.4 Fonds de rehabilitation des sites miniers 

Nonobstant !es obligations decoulant de l'article 103 du Code minier, « IMPERATOR 
RESOURCE» SARL est tenue d'ouvrir et d'alimenter un compte fiduciaire aupres d'un 
etablissement public specialise designe par l'Etat. Ce compte est destine a Ia constitution 
d'un fonds pour couvrir !es couts de Ia mise en reuvre du plan de gestion 
environnemental. 
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35.5 « IMPERA TOR RESOURCE » SARL et la societe d'exploitation doivent 
preserver, dans Ia mesure du possible, !es infrastructures utilisees. Toute deterioration, 
au-dela de !' usage normal de !'infrastructure publique, clairement attribuable a « 
IMPERA TOR RESOURCE» SARL ou a Ia societe d'exploitation doit etre reparee. 

35.6 « IMPERA TOR RESOURCE » SARL ou la societe d'exploitation est tenue de : 

a. Prendre !es mesures necessaires pour proteger l' environnement; 

b. Effectuer pendant Ia duree de !' exploitation, selon un calendrier preetabli, un 
controle periodique de la qualite des eaux, du sol et de !' air dans Ia zone de 
travail et !es zones avoisinantes ; 

C. Disposer des terres excavees de maniere a pouvoir controler, dans !es Iimites 
acceptables, !es glissements ou affaissements de terrain, Ia derivation et Ia 
sedimentation des lits des cours d'eau, Ia formation des retenues d' eau nuisibles 
et Ia deterioration des sols et des vegetations avoisinantes ; 

d. Eviter toute decharge de solutions ayant un taux de contaminant par litre qui est 
superieur aux norrnes internationales. De plus, !es metaux lourds entra,nes par 
lesdites solutions doivent etre precipites, recuperes et stockes dans des recipients 
appropries pour destruction ulterieure dans un lieu convenable, choisi de 
commun accord avec !' institution publique responsable de Ia protection de 
l' environnement, conformement aux dispositions en vigueur au Senegal ; ii sera 
aussi evite toute decharge de solutions, de produits chimiques toxiques et de 
substances nocives dans le sol et dans !'air; 

e. Neutraliser et controler, de maniere efficace, !es dechets afin de ne pas affecter 
considerablement et defavorablement les conditions climatiques, le sol, la 
vegetation et les ressources en eaux du perimetre ; 

f. Proceder a la rehabilitation des sites exploites a !'expiration de chaque titre, de 
maniere a ce que le contour des terres epouse raisonnablement Ia topographie 
des lieux. 

35. 7 Au cours des activites de recherche, s' ii venait a etre mis a jour des elements du 
patrimoine culture] national, « IMPERA TOR RESOURCE » SARL doit en informer ]es 
autorites administratives. Elle ne doit pas deplacer ces objets pendant une periode ne 
depassant pas un (1) mois apres !' accuse de reception de la notification informant ces 
memes autorites administratives de la decouverte. 

35.8 La societe d' exploitation et/ou « IMPERA TOR RESOURCE » SARL doivent, dans 
des limites raisonnables, participer aux frais de transfert des objets decouverts. 

ARTICLE 36 : CESSION - SUBSTITUTION 

36.1 Pendant la phase d'exploitation « IMPERA TOR RESOURCE » SARL peut, avec 
!'accord prealable et par ecrit du Ministre charge des Mines, ceder a des personnes 
morales autres qu ' une filiale ayant Jes capacites techniques et financieres averees tout 
ou partie des droits et obligations qu'elle a acquis en vertu de la presente Convention et 
du permis d'exploitation, cet accord ne pouvant etre refuse sans motif valable. Les 
conditions de transfert du permis d'exploitation, ainsi que Ia procedure d'approbation y 
afferente se feront conformement aux dispositions des articles 36 et 37 du decret portant 
application du Code minier de 2016. 
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En cas de cession du pennis d'exploitation a la societe d'exploitation prevue a l'article 
18 de la convention, le cessionnaire et le cedant sont tenus au paiement des droits 
d'enregistrement et de la taxe sur la plus-value immobiliere dans Jes conditions prevues 
par le Code general des imp6ts. 

36.2 Neanmoins, « IMPERA TOR RESOURCE » SARL peut, dans le cadre de 
!'execution de la presente Convention se faire substituer, sans restriction, par une filiale, 
apres l'avoir notifie au Ministre charge des Mines. En tout etat de cause les droits 
d'enregistrement ainsi que la taxe de plus-value immobiliere soot dus conformement 
aux dispositions du code general des imp6ts. 

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de reservation d'actions ou d'actions 
emises sera soumise a l'agrement prealable du Conseil d' Administration de la societe 
d'exploitation qui devra en aviser !es actionnaires selon une procedure a definir dans 
!'accord des actionnaires. Les actionnaires ont un droit de preemption au prorata de leurs 
participations sur !'acquisition de toutes !es actions ou reservations d'actions dont la 
cession sera envisagee. Ce droit doit etre exerce dans un delai n'excedant pas soixante 
(60) jours, apres notification par la partie ayant pris l'initiative de la cession d'actions 
ou de la reservation d'actions. 

ARTICLE 37: MODIFICATIONS 

37.1 La Convention ne peut etre modifiee que par ecrit et d'un commun accord entre Jes 
Parties. 

37.2 La partie qui prend !'initiative de la modification saisit l'autre du projet. 

37.3 Les Parties s'efforcent de parvenir a une solution mutuellement acceptable, et le 
cas echeant, l'amendement fera l'objet d'un avenant qui sera annexe a la presente 
Convention. 

37.4 Tout avenant a cette Convention entre en vigueur a la date de sa signature par Jes 
Parties. 

ARTICLE 38 : FORCE MAJEURE 

38.1 En cas d'incident de force majeure, aucune des Parties n'est responsable de 
l'empechement ou de la restriction, directement ou indirectement, d'executer toutes ou 
une partie de ses obligations decoulant de la presente Convention. 

38.2 Un evenement comme, notamment la guerre declaree ou non declaree, la 
revolution, l'insurrection, la rebellion, le terrorisme, Jes troubles civils, emeutes ou 
perturbations sociales, Jes embargos, sabotages, Jes greves, lock-out, Jes conflits 
sociaux, ne resultant pas des employes de « IMPERA TOR RESOURCE » SARL ou de 
la societe d'exploitation, Jes incendies, !es inondations, un tremblement de terre, Jes 
tempetes, Jes epidemies, est considere comme un cas de force majeure s'il echappe a la 
volonte et au contr6le d'une Partie et s'il rend impossible ou pas pratique l'execution de 
la totalite ou d'une des obligations decoulant de la presente Convention et pourvu que 
cette partie ait pris toutes !es precautions raisonnables, Jes soins appropries et !es 
mesures alternatives afin d'eviter le retard ou la non-execution ou !' execution partielle 
des obligations stipulees dans la presente Convention. 

,,. ,, I 1 
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38.3 II est de !'intention des Parties que !'interpretation du terme de force majeure soit 
conforme aux principes et usages du droit international. 

38.4 La Partie directement affectee par cette force majeure la notifie aussitot que 
possible a l'autre Partie en communiquant une estimation de la duree de cette situation 
de force majeure ainsi que toute information utile et circonstanciee. 

38.5 En cas de force majeure, la presente Convention est suspendue. Au cas ou la force 
majeure persiste au-dela d'une periode de trois (3) mois, la presente Convention peut 
etre resiliee par« IMPERA TOR RESOURCE» SARL ou la societe d'exploitation. 

38.6 Tout litige au sujet de l'evenement ou !es consequences de la force majeure est 
regle conformement aux stipulations de !'article 42 de la presente convention. 

ARTICLE 39 : RAPPORTS ET INSPECTIONS 

39.1 « IMPERATOR RESOURCE » SARL et/ou la societe d'exploitation doivent 
fournir a leurs frais, !es rapports prevus par la reglementation miniere. 

39.2 Les representants de l'Etat, et a condition qu'ils soient dument habilites a cet effet, 
ont le droit d'inspecter, a tout moment pendant !es heures de travail normales, !es 
installations, !es equipements, le materiel et tous !es documents relatifs aux operations 
minieres, sans gener !es activites de la societe d'exploitation. 

39.3 L'Etat se reserve le droit de se faire assister, a ses frais, par une societe d'audit 
internationalement reconnue afin de verifier sans gener !es activites de la societe, la 
validite des renseignements fournis. 

39.4 « IMPERATOR RESOURCE» SARL ou la societe d'exploitation doit, pour la 
duree de la presente Convention : 

a. Tenir au Senegal une comptabilite sincere, veritable et detaillee de ses operations 
accompagnees des pieces justificatives permettant d'en verifier !'exactitude. 
Cette comptabilite doit etre ouverte a !'inspection des representants de l'Etat 
specialement mandates a cet effet ; 

b. Permettre le controle, par !es representants de l'Etat dument autorises de tous 
comptes ou ecritures se trouvant a l'etranger et se rapportant aux operations au 
Senegal ; !es frais relatifs ace controle etant supportes par l'Etat. 

ARTICLE 40 : CONFIDENTIALITE 

40.1 Les Parties s'engagent a traiter comme strictement confidentielles toutes donnees 
et informations de toute nature, soit verbalement soit par ecrit, dans le cadre des 
operations. 

Les documents et renseignements a caractere geologique, minier, industriel, commercial 
et de propriete intellectuelle recueillis aupres de titulaires de titres miniers ne peuvent 
etre communiques au public ou aux tiers que sur autorisation ecrite de « IMPERA TOR 
RESOURCE» SARL, ou qu'en cas de retrait ou d'expiration du titre minier. 
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Toutefois, ne peuvent etre considerees comme confidentielles !es donnees portant sur Ia 
degradation de l'environnement, la sante et la securite humaine. 

40.2 Nonobstant le paragraphe precedent, !es Parties s'engagent a ne faire usage de 
documents, donnees et autres informations dont ils auront connaissance dans le cadre de 
la presente Convention, uniquement qu'aux fins de !'execution de la presente 
Convention. 

40.3 Les Parties s'engagent a imposer ces obligations de secret et de confidentialite a 
toute personne participant a la negociation et !'execution de la presente Convention en 
qualite quelconque, soit de consultant, prepose ou autre. 

ARTICLE 41 : SANCTIONS ET PENALITES 

Les sanctions et penalites applicables dans le cadre de la presente Convention sont celles 
prevues par !es textes legislatifs et reglementaires en vigueur. 

ARTICLE 42 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout differend ou litige decoulant de la presente Convention est d'abord regle a 
!'amiable, dans un delai de trois (3) mois, a compter de la date de notification ecrite du 
litige. Le cas echeant, !es Parties conviennent d'ores et deja que le differend est a 
trancher definitivement suivant le reglement de Conciliation et d 'Arbitrage de la 
chambre de Commerce International de Paris (C.C.I). 

Le lieu de I' arbitrage est Paris et la langue de I' arbitrage est le fran9ais. La sentence 
arbitrale est rendue executoire par toutes juridictions competentes. Aux fins de 
!'arbitrage des differends, le tribunal arbitral se refere aux dispositions de la presente 
Convention, aux lois du Senegal et aux principes generaux du droit et, notamment, a 
ceux applicables par !es tribunaux internationaux. 

Le recours a !'arbitrage suspend toute mesure tendant a mettre fin a la presente 
Convention ou a faire echec a toute disposition de la presente Convention. 

Pour !es differends lies aux aspects techniques, !es parties choisissent conjointement un 
expert independant et d'une nationalite autre que celle des parties. 

A defaut, pour !es parties, de s'entendre sur le nom de !'expert, celui-ci est designe par 
le President de la Chambre de Commerce International de Paris. 

ARTICLE 43 : DUREE 

Sous reserve d'une resiliation conformement aux dispositions de !'article 43, ci-dessous, 
Ia duree de la presente Convention correspond pour la phase de recherche a la duree de 
validite du perm is de recherche de « IMPERA TOR RESOURCE » SARL. 

Toutefois, pour la phase d'exploitation sa premiere periode de validite est de douze (12) 
ans, renouvelable par periodes de validite n'excedant pas dix (10) ans. 

ARTICLE 44: RESILIATION 

La presente Convention peut etre resiliee avant terme : 
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- Par !'accord mutuel et ecrit des Parties; 

- En cas de renonciation par « IMPERA TOR RESOURCE » SARL a son titre minier ; 

- En cas de retrait du titre minier ; 

- En cas de cessation de paiements, de redressement judiciaire, de liquidation des 
biens ou procedures collectives similaires de« IMPERA TOR RESOURCE » SARL 
ou de la societe d'exploitation. 

La resiliation ne peut devenir effective qu'a !'issue d'une periode de trois (3) mois 
suivant la realisation d'un des evenements ci-dessus mentionnes. 

ARTICLE 45: NOTIFICATION 

Toutes communications et notifications relatives a la presente Convention doivent etre 
effectuees par lettre recommandee avec accuse de reception, par telecopie ou remise en 
mains propres aux adresses ci-apres : 

Pour l'Etat du Senegal, 

Direction Generale des Mines (DGM) 

Sphere Ministerielle Ousmane Tanor DIENG de Diamniadio- Batiment B-Derriere le CICAD 
BP: 45743 Dakar, tel: (+221) 33 889 02 43 

Pour« IMPERA TOR RESOURCE » SARL 

Adresse de la societe : SACRE-COEUR 3 VDN EXTENSION N° 10380 I DAKAR 
BP: 
Tel : (221) 77 5975860 
Fax: 

ARTICLE 46: LANGUE DU CONTRATET SYSTEME DE MESURE 

La presente Convention est redigee en langue fran9aise. Tous rapports ou autres 
documents en application de Ia presente Convention doivent etre rediges dans la meme 
langue. 

Le systeme de mesure applicable dans le cadre de Ia presente Convention est le systeme 
metrique. 

ARTICLE 47: RENONCIATION 

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie, de ne pas exercer un droit ou de le 
faire valoir tardivement, dans le cadre de la presente Convention, ne constitue en aucun 
cas une renonciation a ce droit. 

ARTICLE 48 : RESPONSABILITE 

La responsabilite entre les Parties n'est pas solidaire. 

La responsabilite de chaque Partie se Iimite au montant contribue ou au montant pour 
lequel elle a donne son accord de contribuer, ainsi qu'a sa part de l'actif non distribue. 
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Aucune Partie ne peut agir au nom de l' autre Partie, sauf autorisation explicite et par 
ecrit. 

ARTICLE 49 : DROIT APPLICABLE 

Sous reserve de !'article 42, la presente Convention est regie par les lois et reglements 
en vigueur au Senegal a la date de sa signature. 

ARTICLE 50: STIPULATIONS AUXILIAIRES 

En cas d' interpretation divergente entre la presente Convention et le Code minier, le 
permis de recherche, le permis d'exploitation, la presente Convention prevaut sous 
reserve que !'esprit du legislateur soit respecte. 

ARTICLE 51 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur a compter de la date de sa signature par les 
Parties. 

En f o i de qu01, les parties ont signe la presente Convention 

a Dakar le ...... . P,.i .. .. EP .. 2023 

Pour l'Etat du Senegal Pour la Societe « IMPERA TOR RESOURCE»SARL 

Monsieur Oumar SARR Monsieur Abdourahmane DIA W 

Ministre des Mines et de la Geologic 



g 

g 

\ 
' ' \ 

) 
1\ 
/\ 
I 

I \ I 

\ 

fouroulft 

\ 

Legend 

XYSommets_Leoba-Permi1 

LJ Permis_LEOBA (92 km2) 

3■C:1:ll,SC:::J0 ___ 3 Kilometers 
■c:-= 

,. 

\.. 

' \ 
\ 

_/ 
• .>< 

/' 
i.l ) • 

ni\o } 
" l 

(£)'( 

.f i / ~--!~.rat• ! 
$ountDlt 

- \ 

X (Longitude) 

822497 

2 1497295 819665 7 
3 1493097 819659 - ! 

___ 4 _ 1_49_3:.__1'-'--34 __ _:8::::2:.::1::..:26::::5:_ _ 
5 1491948 821279 --- - -- - -----

, ___ 6, 1492075 823094 

7 1490974 821375 

8 1489083 820845 - -------
- _ 9 _ 1_48_ 60_0_0 __ -=-c81=9c=.9-=-c00::____ 

1QI 1486000 819600 

817956 11 1484546 

12 1487817 813132 

13 1494238 811349 ------ - I 
14 __ 1494?§? __ _ 8120~ _ 

15 1494860 816073 

16 1497147 816081 

17 

18 

- ---- --
1497179 818240 - -- ·- --
1500797 818213 --·- - - ~ -

19 1500880 

20 1502124 

820877 

821700 



Page 40 sur 44 
ANNEXEB: 

PROGRAMME DETRA VAUX DE RECHERCHE 
(Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere un programme 
d'activites detaillees pour l'annee suivante.) 

PREMIERE PERI ODE DE V ALIDITE DU PERMIS 

l. Travaux de compilation des travaux d'exploration existants et reinterpretation 

des donnees anterieures existantes 

2. Programme d'echantillonnage geochimique de monticules de termitiere a 

maille regulier 400x50 metres 

3. Programme d'echantillonnage geochimique de roches issues des affleurements 

alteres 

4. Programme de cartographie geologique et structurale 

5. Programme de cartographie des regolites 

6. Programme de sondage Auger 

7. Programme de sondage RC 

8. Programme de sondage diamant (DD) 

9. Inventaire des ressources et Pre-evaluation du Projet 

DEUXIEME PERIODE DE VALIDITE DU PERM IS 

1. Programme de forage RAB (Jet D'air Rotatit) 
2. Forages additionnels RC et DD 
3. Analyse des donnees structurales supplementaires 

4. Mise ajour le modele des ressources minerales 

5. Mise a jour des ressources et Mode le des ressources 

6. Essais metallurgiques 

7. Rapport Technique Independent 43 IOI 

TROISIEME PERIODE DE VALIDITE DU PERMIS 
1. Forages RC et DD supplementaires 

2. Tests metallurgiques additionnels 
3. Definition des ressources et reserves potentielles 

4. Evaluation economique 
5. Rapport Technique Independant exploration et res sources 

6. Etude de faisabilite 
7. Demande de Permis d'exploitation 
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ANNEXEC: 

ENGAGEMENT MINIMUM DE DEPENSES PREVUES POUR LA 
PREMIERE PERIODE DEV ALIDITE DU PERMIS DE RECHERCHE DE 

« IMPERATOR RESOURCE» SARL 
Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere /es engagements 
de depenses detail/es pour l'annee suivante.) 

Budget previsionnel 
Le budget preliminaire suivant est propose en vue de realiser le programme 
d'exploration dans le perimetre du permis de recherche « LEOBA ». 

Annee Phase Travaux d'exploration Quantite Budget {FCFA) 

Reconnaissance geologique et travaux de 

Phase 1 
compilation des donnees d'exploration existante 4 250 000 
et de reinterpretation des donnees anterieures 
existantes 

Phase 2 
Programme d'echantillonnage geochimique sol et 

13000 
115 000 000 

termitiere a maille reguliere de 400x50 metres 

Premiere 
5 000 000 Annee Programme d'echantillonnage geochimique de 

200 Phase 3 
roches issues des affleurement alteres 

Programme de cartographie geologique et 5 250 000 
Phase 4 

structurale 

Phase 5 Programme de cartographie des regolites 
5 500 000 

Phase 1 Programme de sondage Auger 10000 
255 000 000 

Deuxieme 
Annee 

Phase 2 Programme de sondage RC 15000 
420 000 000 

Phase 1 Programme de sondage DD 5000 
200 000 000 

Troisieme 
lnventaire des ressources et Pre-evaluation du 15 000 000 

Annee Phase 2 
Projet 

Phase 3 Rapport Technique lndependant 43 101 
18 000 000 

TOTAL 
1043000 000 
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ANNEXED: 

MODELE D'UNE ETUDE DE FAISABILITE 

1. RECITAL DU PROJET 

GEOLOGIE ET RESSOURCES MINERALES 

MINES ET RESERVES MINERALES 

METALLURGIE 

CONSIDERATIONS ENVIRONNEMENTALES 

RECOMMANDATION 

GEOLOGIE ET RESSOURCES MINERALES 

METALLURGIE 

CONSIDERATIONS ENVIRONNEMENTALES 

ANALYSE ECONOMIQUE 

CRITERES ECONOMIQUES DE PRODUCTION 

REVENUJ2 

ANALYSE DES FLUX DETRESORERIE 

ANALYSE DE LA SENS I Bl LITE 

EVALUATION DES RISQUES 

FINANCEMENT DU PROJET 

RESUME TECHNIQUE 

DESCRIPTION ET LOCALISATION DE LA PROPRIETE 

TENURE MINERALE 

INFRASTRUCTURE EXISTANTE 

GEOLOGIE ET MINERALISATION 

EXPLORATION 

RESSOURCES MINERALES 

METHODE D'EXPLOITATION MNIERE 

INFRASTRUCTURE DU PROJET 

ETUDES DE MARCHE 

ESTIMATIONS DU CAPITAL 

COUTS D'EXPLOITATION 

COUTS DE LA REHABILITATION MINIERE 

REDEVANCES FINANCIERES SELON LE CODE MINIERSENEGALAIS 

LE FLUX DE LA TRESORERIE 

MISE EN CEUVRE DU PROJET 

RISQUES ET OPPORTUNITES 

RISQUES 

OPPORTUNITES 

2. INTRODUCTION 

TRAVAUX D'AUTRES EXPERTS 

DESCRIPTION ET LOCALISATION DU PERMIS 

ACCESSIBILITY, CLIMATE, LOCAL RESOURCES, INFRASTRUCTURE 

HISTOIRE DE L'EXPLOITATION MINI ERE 

CADRE GEOLOGIQUE ET MINERALISATION EN OR 

TYPE DE GISEMENT 

EXPLORATION 

FORAGES 

METHODE ET APPROCHE DE L'ECHANTILLONNAGE 

PREPARATION, ANALYSES ET SECURITE DES ECHANTILLONS 

VERIFICATION DES DONNEES 

ESTIMATIONS DES RESSOURCES ET RESERVES MINERALES AURIFERES 

ESSAIS METALLURGIQUES ET RECUPERATION 

PLAN DE PRODUCTION MINIERE 
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METHODES MINIERES 

TRAITEMENT DE L'OR ET METHODE DE RECUPERATION 

INFRASTRUCTURES DU PROJECT 

ETUDES DE MARCHE 

ENVIRONMENTAL STUDIES, PERMITTING, AND SOCIAL OR COMMUNl1Y IMPACT 

CADRE REGLEMENTAIRE DU PROJET 

CAPITAL D'INVESTISSEMENT ET COUT OPERA TOI RE 

ANALYSE ECONOMIQUE 

PROPRIETES ADJACENTES 

AUTRES DONNEES ET INFORMATIONS PERTINENTES 

3. INTERPRETATIONS ET CONCLUSIONS 

RECOMMANDATIONS 

REFERENCES 

CERTIFICATE OF QUALIFIED PERSON 

ANNEXE 
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ANNEXEE: 

POUVOIR DU SIGNATAIRE 

Je soussigne Abdourahmane DIA W gerant de la societe « IMPERA TOR 
RESOURCE » a Jes pleins pouvoirs de signataire pour la presente convention et de 
tous Jes documents y afferents. 

Ref: NINEA 009985039 du 09/01/2023 


